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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégories B.2.1, B.2.4, B.2.6, B.3.10 et B.3.11 

 
No de demande :   2005-0498 
Catégorie :    Catégorie B, sous-catégories B.2.1 (Garantie pour la PC ou 

CF), B.2.4 (Proportion des produits de formulation dans 
une PC ou CF), B.2.6 (Nouvelle combinaison de matières 
actives), B.3.10 (Nouveau mélange en cuve), B.3.11 
(Nouveaux organismes nuisibles) 

Produit :    Herbicide sélectif Lumax en émulsion soluble 
No d’homologation :   28891 
Matières actives (m.a.) :   Atrazine : 120 g m.a./L 
     Mésotrione : 32 g m.a./L 
     S-métolachlore : 320 g m.a./L 
No de document de l’ARLA : 1546177 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer l’utilisation de l’herbicide sélectif en émulsion soluble 
Lumax (Lumax SE Selective Herbicide), une nouvelle préparation commerciale renfermant 
comme matières actives l’atrazine, la mésotrione et le S-Métolachlore. Il est conçu pour la 
suppression en prélevée de diverses graminées indésirables et mauvaises herbes à feuilles larges 
dans les cultures de maïs de grande culture, de maïs de semence et de maïs sucré de l’Est du 
Canada uniquement. L’herbicide sélectif Lumax en émulsion soluble peut aussi être appliqué en 
postlevée dans les cultures de maïs de grande culture pour la suppression des graminées 
indésirables et mauvaises herbes à feuilles larges annuelles. L’herbicide sélectif Lumax en 
émulsion soluble peut être combiné en mélange en cuve à un glyphosate [Touchdown iQ (no 
d’homologation 27192), Roundup Transorb (no d’homologation 25455) ou Roundup 
WeatherMax (no d’homologation 27487)] pour être appliqué à la surface du sol sur les présemis 
de maïs de grande culture. Le profil d’emploi de l’herbicide sélectif Lumax en émulsion soluble 
correspond à celui déjà homologué pour toutes les matières actives qui le composent. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’herbicide sélectif Lumax en émulsion soluble est une solution renfermant trois matières 
actives, soit l’atrazine, le S-métolachlore et la mésotrione, aux concentrations nominales de 
120 g/L, 320 g/L et 32 g/L, respectivement. Le produit a une masse volumique de 1,09 g/mL et 
un pH de 2 à 5. Les exigences en matière de données sur la chimie du produit sont remplies. 
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Évaluation sanitaire 
 
La toxicité aiguë de la formulation de base de l’herbicide sélectif Lumax en émulsion soluble est 
faible par la voie orale (DL50 = 2 730 mg/kg) et par la voie cutanée (DL50 > 5 000 mg/kg) chez le 
rat. Sa toxicité est faible par inhalation, la CL50 étant supérieure à 2,05 mg/L chez le rat. Elle est 
légèrement irritante pour les yeux du lapin. Le produit cause une légère irritation cutanée chez le 
lapin. Ce produit est considéré comme un sensibilisant cutané. 
 
La toxicité aiguë de la formulation de rechange de l’herbicide sélectif Lumax en émulsion 
soluble est faible par voie orale (DL50 = 3 129 mg/kg) et par voie cutanée (DL50 > 5 000 mg/kg) 
chez le rat. Sa toxicité est faible par inhalation, la CL50 étant supérieure à 2,42 mg/L chez le rat. 
Elle est légèrement irritante pour les yeux du lapin. Elle cause aussi une irritation cutanée légère 
chez le lapin. Ce produit n’est pas considéré comme un sensibilisant cutané. 
 
Les matières actives de l’herbicide sélectif Lumax en émulsion soluble (S-métolachlore, atrazine 
et mésotrione) entrent dans la composition d’autres préparations commerciales qui sont déjà 
homologuées pour la suppression des mauvaises herbes dans les cultures de maïs dont les 
méthodes d’application sont semblables; par conséquent, aucune nouvelle évaluation de 
l’exposition professionnelle n’est requise. Les doses d’application du S-métolachlore, de la 
mésotrione et de l’atrazine que renferme l’herbicide sélectif Lumax en émulsion soluble sont 
équivalentes ou supérieures à celles qui sont déjà homologuées. Par conséquent, l’exposition des 
préposés au mélange, au chargement et à l’application ou l’exposition attribuable à la 
manipulation des produits traités après l’application conformément au profil d’emploi de 
l’herbicide sélectif Lumax en émulsion soluble ne devrait pas être supérieure à celle des 
préparations commerciales dont l’utilisation sur le maïs est déjà homologuée. 
 
Les résidus de mésotrione, d’atrazine et de S-métolachlore sur les plantes traitées, cultivées et 
utilisées pour l’alimentation humaine ou animale, issus de l’utilisation de l’herbicide sélectif 
Lumax en émulsion soluble en mélange en cuve avec un glyphosate (Touchdown iQ, Roundup 
Transorb ou Roundup WeatherMax) devraient pas dépasser les limites maximales de résidus 
(LMR) établies pour la mésotrione (0,01 ppm), l’atrazine [0,1 ppm, conformément au paragraphe 
B.15.002(1)], le S-métolachore (0,1 ppm) et le glyphosate (0,1 ppm). Puisque le mode d’emploi 
de l’herbicide sélectif Lumax en émulsion soluble est le même et que la dose d’application est 
équivalente ou inférieure à celle qui est déjà homologuée pour ses matières actives (la 
mésotrione, le S-métolachlore et l’atrazine) pour les cultures de maïs, on ne prévoit aucune 
augmentation de l’exposition par le régime alimentaire. 
 
Évaluation environnementale 
 
Une évaluation environnementale n’est pas requise car la dose, le nombre d’applications, la 
fréquence d’application et les produits associés en mélange en cuve correspondent au profil 
d’emploi déjà homologué des matières actives contenues dans cette PC pour l’utilisation dans 
des cultures de maïs de grande culture, de maïs de semence et de maïs sucré. L’utilisation de 
l’herbicide sélectif Lumax en émulsion soluble ne soulève aucune préoccupation d’ordre 
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environnemental qui ne soit pas atténuée par des mises en garde figurant sur l’étiquette du 
produit. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Le titulaire a présenté des données sur la valeur afin d’établir l’efficacité de l’herbicide sélectif 
Lumax en émulsion soluble sur les mauvaises herbes à feuilles larges et les graminées 
indésirables et l’innocuité de cette préparation commerciale sur le maïs de grande culture, le 
maïs de semence et le maïs sucré.  
 
Les données sur l’efficacité tirées de 67 essais sur le terrain effectués dans 27 endroits en Ontario 
et au Québec sur une période de 3 ans (de 2002 à 2004) ont été présentées à l’appui de la 
demande. Les données confirment l’allégation selon laquelle le produit, lorsqu’il est appliqué à 
la surface du sol en présemis, en prélevée ou en postlevée hâtive, supprime la American 
nightshade, la morelle noire de l’Est, le mouron des oiseaux, la renouée persicaire, le chénopode 
blanc, l’amarante à racine rouge, l’abutilon, la renouée liseron, la moutarde des champs, 
l’échinochloa pied-de-coq, la digitaire astringente, hairy crabgrass digitaire sanguine, le panic 
d’automne, la sétaire verte, la sétaire glauque, la sétaire géante et le panic capillaire.  
 
Les données de phytotoxicité pour la culture issues de 88 essais réalisés dans 35 endroits en 
Ontario et au Québec échelonnés sur trois années (de 2002 à 2004) étaient disponibles. De ces 
essais, 66 étaient destinés à évaluer la phytotoxicité, par des paramètres visibles, dans le cadre 
d’essais sur l’efficacité du produit sur les mauvaises herbes. Pour l’évaluation de l’innocuité 
d’une application d’herbicide sélectif Lumax en émulsion soluble pour les cultures de maïs de 
grande culture, de maïs de semence et de maïs sucré, 22 essais ont porté sur la tolérance des 
cultures. Les données fournies appuient l’utilisation de l’herbicide sélectif Lumax en émulsion 
soluble pour l’application à la surface du sol sur les cultures de maïs de grande culture en 
présemis, en prélevée ou en postlevée hâtive et pour l’application sur les cultures de maïs de 
semence et de maïs sucré en prélevée. 
 
Le demandeur a présenté une demande d’exemption pour la rotational re-cropping. La mention 
des cultures de rotation suivantes sur l’étiquette de l’herbicide sélectif Lumax en émulsion 
soluble est jugée acceptable : maïs de grande culture, maïs de semence, maïs sucré: aucune 
restriction; blé d’hiver : 4,5 mois; blé de printemps : 10 mois; soja, haricots blancs, luzerne : 
11 mois; toutes les autres cultures : après essai biologique. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la 
présente demande et propose l’homologation conditionnelle du produit concerné, laquelle 
dépend de l’homologation conditionnelle de la mésotrione, l’une des matières actives. 
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